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Lorsque des preuves sont capables d'établir une probabilité de lien entre des
considérations potentiellement étrangères et le non-respect d'un renouvellement
d'un contrat, il est peu probable que le licenciement sommaire soit justifié.
Lorsqu'une partie soulève suffisamment de matériel suggérant un fait ou des faits
particuliers et que l'autre partie a le seul moyen de réfuter cette inférence, alors un
fardeau de preuve pour appeler cette preuve se produira normalement afin qu'un
non-respect de le faire rendra relativement facile pour le Une autre partie pour
traiter le fait comme prouvé. Résultat: La requête en jugement sommaire a été
rejetée, sans examen des avantages des deux cas.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur a été employé sur un contrat à durée déterminée qui n'a pas été
renouvelé. Il a soutenu que les conclusions défavorables d'une enquête sur une
explosion à sa résidence avaient influencé la décision de ne pas renouveler son
contrat. L'intimé a fait valoir que, comme les principaux faits n'étaient pas contestés
et que le demandeur ne pouvait pas établir de lien entre les conclusions et la
décision de ne pas renouveler, il doit échouer en droit. La question était de savoir s'il
était nécessaire de déterminer les faits contestés dans le but de décider de la
demande de jugement sommaire.

Principe(s) Juridique(s)

N / A

Résultat
Rejeté sur le fond

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2009027


Texte Supplémentaire du Résultat

La requête en jugement sommaire a été rejetée, sans examen du fond des deux cas.
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